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Démarchage pour coupe rase
Je suis propriétaire de 7 ha de Pins sylvestres 

de 25 à 30 cm de diamètre et 2 ha de taillis de 

chêne. Je viens d’être démarché par un acheteur 

de bois. Il me propose de réaliser une coupe 

rase. Que dois-je faire ? (M. F de Ciron - Indre)

Attention ! La demandde de plus en plus forte en bois 
d’industrie, de feu ou énergie n’implique pas de faire 
n’importe quoi n’importe comment.

Un « marchand de bois » n’est pas un gestionnaire de 
forêt. Il est donc très fortement conseillé de contacter 
le technicien du CRPPF qui vous conseillera sur les 
plans technique, fi naancier et réglementaire. Il vous 
communiquera les coordonnées de gestionnaires 
professionnels (experrt, coopérative ou gestionnaire 
forestier professionnell) qui se chargeront du marquage 
des bois, de l’estimaation du lot à vendre et de sa 
commercialisation.

Vos résineux ne sont ppas encore mûrs. S’ils sont en bon 
état sanitaire, la couppe rase ne s’impose pas. Sinon 
vous coupez votre blé en herbe ! D’ailleurs la recette 
de la vente des réssineux ne couvrirait sans doute 
pas le montant du reeboisement obligatoire. Toutefois 
vos pins comme vos chênes ont besoin de profi ter et 
peuvent être amélioréss sans coupe rase. Des éclaircies
augmenteront leur croiissance et leur vitalité. Elles seront 
réalisées après marquuage sélectif des arbres à couper, 
par vous-même ou paar le gestionnaire que vous aurez 
choisi. Ce dernier se cchargera de la commercialisation 
des produits et du suivvi de l’exploitation dans le respect 
de la réglementation foorestière.

Bruno JACQUET
Technicien au CRPF

Contact :
Techniciens du CRPF en page 12

Branches en bordure
de route
Propriétaire de bois longeant 

une route départementale 

(hors commune), j’ai reçu du 

Conseil Général une lettre me 

demandant d’élaguer les arbres 

« empiétant sur le domaine routier » 

sous un délai d’1 mois. Dois-je obtempérer 

et payer ? (Mme G. de Fontainebleau - Seine-

et-Marne)

Oui. Il s'agit de branches d’arbres qque vous avez laissé 
croître sur la route départementalle. L'article 673 du 
code civil prévoit qu’il vous reviennt de les couper à 
l’aplomb. L’idéal est de contacter le service concerné 
du Conseil Général pour convenir avec eux du délai 
dans lequel vous réaliserez cette opération. Il pourra 
éventuellement vous conseiller.
L’arrêt Prébot du 23/10/1998 ne remet pas en question 
la nécessité de couper ces brannches qui peuvent 
constituer une gêne ou un dangerr pour les passants, 
mais il interdit au Conseil Général de le faire d’offi ce. 
Toutefois ce dernier peut saisir le jugge administratif pour 
l’imposer. Compte-tenu de l'importaance du sujet, il y a 
tout à parier qu'il le fera.
En outre, face à un péril grave et imminent avéré, le 
Conseil Général est non seulementt fondé à intervenir, 
mais peut ensuite exiger de vous le remboursement des 
dépenses.

Pour les voies communales, l'articlle D161-24 du code 
rural prévoit de même que le proppriétaire réalise ces 
interventions. Sinon, « les travauxx d'élagage peuvent 
être effectués d'offi ce par la commmune, à leurs frais, 
après une mise en demeure restée sans résultat. »

Pour éviter ces désagréments vouss pouvez couper les 
arbres qui bordent la route sur 5 à 6 m de large, après 
autorisation du CRPF ou de la Directtion Départementale 
des Territoires.

Référence : Forêts de France N° 5455 page 37 à 39.

Xavier JENNER
Ingénieur au CRPF
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Couper ras ces jeunes Pins sylvestres c’est couper son blé en herbe !

La coupe des branches à l’aplomb d’une route revient au propriétaire.


